
		
			[image: Cover]
		

	
		

  
    
      Travaux d'Humanisme et Renaissance

      DCXVII

      

      

      
        Stéphan Geonget

      

      
        « Le mariage de l’estude du droict 
avec les lettres humaines »

        L’œuvre de Louis Le Caron Charondas

      

      

      
        
          
            [image: undescribed image]
          

        

        
          LIBRAIRIE DROZ

          11, rue Massot

          GENÈVE

        

        2021

      

    

  

  


		

    
		

  
    
      Mentions légales

      Résumé

      Louis Le Caron (1534 ?-1613), dit Charondas, est un écrivain de la Renaissance injustement méconnu. Poète véritable et admiré par ses contemporains, philosophe stimulant et auteur d’audacieux Dialogues et de différents Panégyriques, Louis Le Caron est aussi un homme de loi des plus compétents qui commente les textes (la Coustume de Paris notamment), produit une œuvre juridique de premier plan (auteur des Pandectes du droict français) et exerce une charge de magistrat à Clermont-en-Beauvaisis. Pris dans la tourmente du temps, il plaide et œuvre — avec une constance proprement stoïcienne — pour un renforcement du pouvoir royal qu’il voit vaciller jusqu’à l’affermissement providentiel et l’arrivée d’Henri IV au pouvoir.
 Emblématique de la génération des juristes lettrés (Étienne Pasquier, Claude Fauchet et bien d’autres), il ne cesse de célébrer ce mariage des lettres et des lois qui est une spécificité de ce siècle. Juriste dans ses œuvres littéraires, il est aussi homme de lettres dans ses œuvres de droit. Humaniste « antiquaire », cherchant à « dégloirer l’Italien », il se détourne de l’héritage latin pour se consacrer plus particulièrement au legs français (en droit comme en littérature). 

      *
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      Abstract

      This book analyzes the works of the poet and jurist, Louis Le Caron (1543?-1613), known as Charondas, an often overlooked Renaissance writer. He was a man of letters in his legal writings and, conversely, a jurist in his literary works – a true marriage of letters and laws.
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Avant-propos 

      Cet ouvrage constitue la version remaniée d’une Habilitation à Diriger les Recherches (HDR) soutenue au Centre d’Études Supérieures de la Renaissance de l’Université François-Rabelais de Tours en juillet 2014. Certaines modifications ont été opérées par rapport à cet état initial de façon notamment à tenir compte de publications récentes ou de perspectives nouvelles.

      Ce livre n’aurait jamais existé sans l’aide et le soutien de plusieurs que nous avons plaisir à nommer ici. Nous tenons tout d’abord à remercier Marie-Luce Demonet qui, contre vents et marées, a toujours tenu le cap. Elle est pour nous un modèle de détermination, de persévérance et d’énergie. Elle est en outre une directrice parfaite qui a su nous guider sans jamais nous imposer de direction. C’est peu de dire que nous l’admirons.

      Nous tenons aussi à remercier les différents membres de notre jury de 2014 : Géraldine Cazals dont les recherches inspirent si souvent les nôtres, Patrick Arabeyre qui a accepté, avec sa gentillesse accoutumée, de porter son regard d’impeccable historien du droit sur les pages d’un littéraire, Michel Magnien, connaisseur hors pair de ces humanistes lettrés et fidèle lecteur, selon son mot, de nos divagations « hachedéériques ». Enfin, last but not least
, nous avons grand plaisir à remercier aussi Ullrich Langer et John O’Brien. Tous deux ont accompagné nos recherches depuis de nombreuses années. Nous sommes très heureux d’avoir eu de tels lecteurs.

      Ce travail n’aurait enfin sans doute jamais vu le jour sans l’amitié de plusieurs collègues de cette si belle maison qu’est le Centre d’Études Supérieures de la Renaissance de Tours, Florence Alazard, Cécile Boulaire, Christine Bénévent, Laurent Gerbier et Paul-Alexis Mellet. À l’origine de nos recherches de ces dernières années, il y a eu des discussions animées, des réflexions partagées et quelques repas mémorables. La recherche profite beaucoup, selon nous, de ces échanges. Ce travail doit en tout cas beaucoup à leur riche et belle amitié. 

      Nous avons enfin grand plaisir à remercier chaleureusement Emmanuel Naya pour son aide et pour le « truchement » des derniers jours. Qu’il trouve ici l’expression de notre vive reconnaissance.

    

  

  


		

    
		

  
    
      Exergue

      
        
Cettuy-ci, tout pituiteux, chassieux et crasseux, que tu vois sortir apres minuit d’un estude, penses tu qu’il cherche parmy les livres comme il se rendra plus homme de bien, plus content et plus sage ? Nulles nouvelles. Il y mourra, ou il apprendra à la posterité la mesure des vers de Plaute et la vraye orthographe d’un mot Latin. Qui ne contre-change volontiers la santé, le repos et la vie à la reputation et à la gloire, la plus inutile, vaine et fauce monnoye qui soit en nostre usage ?

        Montaigne, I, 39, « De la solitude », p. 2411
.


      

      
        Je ne sçay s’il en advient aux autres comme à moy ; mais je ne me puis garder, quand j’oy nos architectes s’enfler de ces gros mots de pilastres, architraves, corniches, d’ouvrage Corinthien et Dorique, et semblables de leur jargon, que mon imagination ne se saisisse incontinent du palais d’Apolidon ; et, par effect, je trouve que ce sont les chetives pieces de la porte de ma cuisine.

        Montaigne, I, 51, « De la vanité des paroles », p. 307.
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          Michel de Montaigne, Les Essais
, Paris, PUF, 1992. 

        

      

    

  


		

    
		

  
    
      
Introduction 

      Il y a quelques années de cela, un ami seiziéimiste évoquait la fortune critique du médecin et philosophe sceptique Francisco Sánchez en notant, non sans malice, qu’il fait partie de ces auteurs que l’on « redécouvre une fois par siècle »1
. L’on pourrait très certainement appliquer la même jolie formule à Louis Le Caron dont l’œuvre a été à de multiples reprises décrite comme importante et même, par certains, comme essentielle, mais qui n’a pourtant jamais eu l’honneur d’une étude exhaustive2
.

      Nos travaux cherchent donc à combler cette lacune bibliographique et à proposer de son œuvre une vision complète. Ils voudraient ainsi faire justice à la singularité de la personnalité intellectuelle de cet homme trop de fois décrite en dissociant les compétences qui sont les siennes. Poète proche de la Pléiade pour beaucoup d’historiens de la littérature, juriste humaniste pour les historiens du droit, Louis Le Caron semble faire les frais d’une division du savoir bien éloignée de l’idéal encyclopédique de Guillaume Budé. Pire encore, comme aucun historien de la philosophie n’a jamais pris – aussi étonnant que cela puisse paraître – la peine de lire de près ni La philosophie 
de 1555 ni Les discours philosophiques
 de 1583 ni le De la tranquilité d’esprit
 de 1588 de ce magistrat poète, un pan entier de cette œuvre reste une authentique terra incognita
. Parce qu’il n’est ni simplement juriste, poète ou philosophe mais tout cela à la fois, parce qu’il l’est dans le même temps et dans toutes ses œuvres, Louis Le Caron reste un auteur mal connu. Le volume très considérable de sa production – nous avons relevé une centaine d’éditions diverses de ses œuvres – n’arrange rien à l’affaire et a pu aussi contribuer à refroidir les enthousiasmes.

      
        
Penser le juriste lettré

        Il ne s’agit cependant pas seulement ici de réparer un oubli historiographique : il y aurait dans ce cas cent monographies de ce type à écrire, tant la liste est longue des auteurs que la postérité a oubliés à tort. Il s’agit en effet dans ce travail, au-delà du cas de Louis Le Caron, de donner à qui s’intéresse à la période les moyens de penser avec vraisemblance la réalité du temps. S’il s’agit donc bien ici d’un travail spécifique sur un auteur particulier, celui-ci voudrait avoir une valeur paradigmatique et restituer ce qu’ont pu être et cette époque et le milieu des juristes lettrés de la Renaissance.

        Il nous a semblé que c’était en nous approchant au plus près d’un auteur particulier que nous avions finalement le plus de chance de dire la réalité complexe du temps. Les grandes fresques totalisantes qui, parce qu’elles n’entrent pas dans le détail des textes et se contentent de prélever ici ou là quelques phrases éparses, manquent bien souvent les articulations les plus essentielles des discours et n’aboutissent qu’à une liste d’items et de caractéristiques tristement prévisibles. A contrario
, si nous espérons par cette étude mieux comprendre non seulement Louis Le Caron mais aussi Jean Papon, Jean de Coras, Étienne Pasquier ou même Michel de Montaigne, ce n’est pas parce que, à travers Louis Le Caron, nous pourrions entrevoir, comme à travers un prisme, qui furent ces grands hommes et quelles furent leurs œuvres. C’est plutôt parce que la fréquentation quotidienne des très nombreux ouvrages de Louis Le Caron nous a appris quelles sont les questions que se pose cet homme, quels sont les problèmes qui lui semblent cruciaux et quelles sont les références qui lui sont naturelles. C’est ainsi son « idéologie » – définie comme ce « ciment intersticiel »3
 qui permet de combler le vide entre la réalité et le discours qui cherche à en rendre compte – qui est au cœur de nos préoccupations et qui, selon nous, mérite toute l’attention du chercheur. C’est là que se disent les présupposés, les non-dits et les valeurs d’un homme, d’un milieu et d’un temps.

        Les incompatibilités que nous notons dans les œuvres de ce temps (entre néoplatonisme et néostoïcisme par exemple) ne s’aperçoivent que parce que nous sommes désormais complètement sortis du système idéologique qui prévalait alors, ou, pour le dire différemment, que parce que nous sommes nous-mêmes tributaires d’une autre idéologie à travers laquelle nous jugeons le monde et les hommes (et pour cause, puisque « le propre de l’idéologie [est] de n’avoir pas de dehors […], sa fonction est précisement de masquer les défauts du système »4
).

        
À travers cet homme et cette œuvre, c’est bien ainsi un milieu qui apparaît, et son axiologie. Ce que permet le détour par Louis Le Caron (que nous avons bien entendu choisi entre plusieurs autres par goût mais aussi parce que, de façon intuitive, il nous semblait particulièrement révélateur du milieu dans lequel il évoluait), c’est de savoir à quoi être attentif dans les œuvres des hommes de son temps et, ainsi, de se rendre compte de problèmes que le lecteur actuel a même peine à imaginer. 

      

      
        Une méthode, la familiarisation

        Le danger le plus grand est, nous semble-t-il, de penser pouvoir lire « directement » les textes de l’époque, sans prendre le temps de se familariser avec eux et sans en devenir, d’une certaine façon, intime. Choisir d’étudier l’œuvre d’un auteur, ce n’est, bien entendu, que brosser un tableau plausible d’une réalité qui nous échappera toujours. Il reste que l’on peut, nous semble-t-il, par ce long détour et par cette longue acclimatation à l’œuvre d’un homme et d’un temps, épouser les nuances d’une œuvre, d’une fonction ou d’un milieu particulier. Cette « familiarisation » passe par ce que Michel de Certeau a autrefois excellemment appelé une « ruminatio
 », c’est-à-dire ce long processus de digestion qui fait revenir à plusieurs reprises à l’esprit du lecteur le texte qu’il a lu parfois des semaines auparavant, qui le pousse à le relire et qui le rend progressivement sensible à certains aspects qu’il avait jusqu’alors négligés. Au terme de cette lente « digestion », le texte finit ainsi par faire corps avec le lecteur et l’« édifie » effectivement5
. C’est en cela que ces livres sont bien des « livres de vie ». Parce qu’ils témoignent de l’expérience d’un homme, d’un milieu ou d’une époque mais aussi et surtout parce qu’ils ne se donnent pas d’emblée et obligent le lecteur à se les rendre peu à peu intimes. C’est pour cette excellente raison qu’il nous semble vain de lire rapidement ces ouvrages. On en retirera certes quelques informations, quelques éléments peut-être utiles pour telle ou telle recherche mais cela ne produira finalement qu’un savoir superficiel. L’essentiel n’est pas là. Ce qu’il faut au contraire, c’est fréquenter ces textes comme l’on fréquente certains amis, nouer de solides relations avec eux et apprendre patiemment à les connaître. 

        
Cette « familiarisation » avec l’œuvre de Louis Le Caron passe aussi, nous en sommes convaincu par une attention toute particulière aux mots. Outre qu’ils disent bien souvent avec une grande précision terminologique à laquelle nous avons tout intérêt à faire confiance où se situent des articulations logiques que le temps rend méconnaissables, ils sont l’objet d’une recherche particulièrement nette chez les juristes lettrés. C’est que leur double formation littéraire et juridique les rend évidemment très sensibles à cette question essentielle de l’« élégance » (au sens étymologique du terme) des termes. Un juriste lettré comme Louis Le Caron utilise un lexique dont le sens nous est en grande partie masqué aujourd’hui par l’évolution sémantique des termes. Ainsi une « conférence » n’est-elle pas du tout pour lui une « conciliation ». Une « opinion » n’a rien d’une idée vague. « Remarquer » un arrêt « notable » ce n’est pas en percevoir l’intérêt. Un bon avocat est au minimum
 « docte et éloquent ». En dire moins, c’est en dire du mal… Il a donc fallu prendre au sérieux ces mots du temps, se les réapproprier et penser avec eux et à partir d’eux. Ce n’est qu’à ce prix qu’on se met à parler un peu la langue qui avait cours alors. 

        Voilà quelle a été notre « méthode » ici, un va-et-vient constant entre les œuvres et les données historiques dont nous pouvions disposer, un aller-retour ininterrompu entre les textes poétiques, juridiques, politiques ou philosophiques qui constituent la bibliographie de notre auteur et une attention soutenue aux mots qui étaient employés. 

      

      
        Parcours de l’œuvre

        Rendre compte d’une œuvre particulière, c’est d’abord – et c’est l’objet de la première partie de notre étude – faire le point sur les croyances, les idéologies et les valeurs qui transparaissent dans le travail d’un homme. Celles-ci évoluent évidemment au cours du temps et le jeune homme qu’est Louis Le Caron dans les années 1550 est bien différent de celui qui, au début du xvii
e
 siècle, s’adresse du haut de sa stature de juriste patenté à tous ses contemporains. 

        Fervent admirateur d’Érasme ou de Guillaume Budé, Louis Le Caron fait partie des humanistes de la « seconde génération ». Si l’enthousiasme des pères fondateurs n’est plus de mise, il reste toutefois qu’il partage jusqu’à la fin de sa vie un certain nombre de valeurs qu’il hérite directement de ce premier âge humaniste. Ainsi la polymathie si caractéristique de l’époque et de son œuvre est-elle conçue non comme une accumulation érudite mais comme un aiguillon éthique. L’on ne sait jamais trop car l’on n’est jamais assez vertueux. Le « mos gallicus
 » d’apprentissage du droit est un moment essentiel de cette relation qui se noue entre l’étude technique du droit et l’ouverture aux « lettres humaines ». Ce « mariage » n’aura pourtant qu’un temps et le premier xvii
e
 siècle regarde déjà d’un autre œil les compétences en « humanisme ». Il se met peu à peu à 
les considérer comme de moins en moins essentielles et, finalement, comme inutiles. L’humanisme des tout premiers temps a vécu. L’on ne croit plus désormais – et Louis Le Caron ne fait pas exception – à certains rêves brisés par trente années de guerre civile. L’adoration pour Platon s’estompe quelque peu et le Christ n’en est plus l’héritier indirect. L’on regrette peut-être d’avoir professé des idées trop libérales et le retour à une plus grande orthodoxie religieuse se fait assez nettement sentir. Les sorcières qui faisaient quelque peu sourire le jeune homme deviennent un objet d’étude tout à fait sérieux et, si Louis Le Caron hésite encore sur la réalité de certains phénomènes, il finit désormais significativement par se ranger au seul avis autorisé en ces matières, celui de l’Église. Certains courants de pensée comme le stoïcisme chrétien qu’on « invente » alors et dont Le Caron va faire son miel connaissent, sur fond de Contre-Réforme, un développement assez spectaculaire. Cela dit, d’après ce que nous savons, Le Caron fait plus que participer à cette redécouverte. Il est parmi les premiers à s’intéresser de près à ce corpus puisque dès 1556, il fait figurer un stoïcien parmi les personnages de ses Dialogues
 et ne lui donne pas, loin s’en faut, un mauvais rôle. 

        Une fois ce contexte mis en place, il nous a semblé possible, dans un deuxième temps, de célébrer vraiment – selon la belle expression d’Étienne Pasquier qui sert de titre à notre ouvrage – ce « mariage de l’Estude du Droict avec les Lettres humaines ». C’est là le cœur de notre étude. Louis Le Caron, tout juriste qu’il est, reste du début à la fin de sa vie passionné par la littérature. Son nom même – Louis Le Caron Charondas – est l’objet chez lui d’une réflexion et d’un travail littéraire très précis. Ce nom de plume de « Charondas » devient peu à peu un patronyme présenté comme authentique et chargé d’une histoire à laquelle le lecteur est prié de croire. C’est qu’il s’agit aussi, pour le « sans-nom » qu’il est, de se construire une histoire susceptible de l’insérer tout à fait dans une « sodalitas
 » érudite tout en lui permettant de se donner enfin la noblesse (et ses privilèges) qui lui manque cruellement.

        Dans les premières années de sa production, Louis Le Caron écrit au moins autant de livres de droit que de livres de littérature (et notamment durant la décennie 1550). Parfois il combine même les deux aspects. Prenant au mot Michel de L’Hospital et François Le Douaren et la rénovation proposée par l’école de Bourges, Louis Le Caron fait ainsi éditer en 1554 un livre connu sous le nom de La Claire
 mais dont le titre mérite d’être donné dans son intégralité : La Claire ou, De la prudence de droit, Dialogue premier. Plus, la clarté amoureuse par Lois le Caron, Droitconseillant Parisien, Et advocat au souverain Senat des Gaulles
. Il s’agit de mettre tout bonnement en scène un dialogue pédagogique sur les rudiments du droit au cœur même d’une scène amoureuse. Très ambitieux pari ! Le cas est unique et Le Caron ne tentera plus ensuite une telle aventure (sans doute peu goûtée ou, plus probablement encore, peu comprise) et une fois nommé lieutenant général à Clermont-en-Beauvaisis, il 
ne lui semble plus guère possible d’avoir (ouvertement tout du moins) ce type de goûts. Il renonce alors à certaines de ses ambitions… sans pourtant les abandonner tout à fait. 

        La littérature n’a en effet pas seulement place dans ses œuvres explicitement « littéraires ». Elle vient se loger là où le lecteur moderne s’attend peut-être moins à la trouver, dans des récits que Le Caron invente et qu’il insère jusque dans dans certains austères commentaires d’arrêts. L’on en vient même à se demander si Le Caron n’invente pas parfois certains cas qu’il présente ensuite comme véridiques pour avoir simplement le plaisir d’écrire encore quelques pages, alors que sa fonction publique lui interdit désormais d’être toujours écrivain.

        Dans le dernier temps de cette monographie, nous avons cherché à voir comment les valeurs défendues par Le Caron sont mises à l’épreuve par les guerres civiles. La France menace effectivement d’imploser – ce qui est pour Le Caron l’objet d’une préoccupation constante. Fidèle défenseur de sa patrie, Louis Le Caron se sent tenu de réagir. Lutter contre les forces de dislocation c’est, pense-t-il, renforcer la structure étatique et revivifier le sentiment d’appartenance nationale. Cela signifie concrètement (re)donner à la France un pouvoir monarchique fort (mais qui sache tout de même respecter les prérogatives du parlement et conforter le rôle de garde-fou et de conseil qui est traditionnellement le sien), unifier et enrichir la langue française et mettre en place un droit français clarifié. C’est donc sur plusieurs plans (politique, linguistique et juridique) que se mène la lutte. Mais là encore les distinctions n’existent qu’a posteriori
 et toutes les batailles sont en réalité un seul et même combat. Écrire ainsi un commentaire sur la coutume de Paris, c’est à la fois promouvoir la « capitale » du royaume, c’est aussi contribuer à l’émergence d’un droit français (qui relègue le droit romain à un rang subalterne faute de pouvoir s’en passer tout à fait) et c’est enfin illustrer la langue française dans un domaine où le latin règne de façon encore hégémonique. 
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          Emmanuel Naya, « Francesco Sánchez, le médecin et le scepticisme expérimental » dans Esculape et Dionysos. Mélanges en l’honneur de Jean Céard
, dir. Jean Dupèbe, Franco Giacone, Emmanuel Naya et Anne-Pascale Pouey-Mounou, Genève, Droz, 2008, p. 111.
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          Il faut excepter toutefois la « thèse » latine (115 pages) que lui a consacrée Ferdinand Gohin en 1902, De Lud. Charondae (1534-1613) Vita et versibus
, Paris, Leroux, 1902. Les vues sont celles de l’époque et la documentation bibliographique est réduite.
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          Lucien Dällenbach, « La lecture comme suture », dans Problèmes actuels de la lecture
, dir. Lucien Dällenbach et Jean Ricardou, Paris, Clancier-Guénaud, 1982, p. 42.
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          Ibidem
.
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          « La ruminatio
 de la vache fait modèle. Ainsi (pour ne pas remonter plus haut), Guillaume de Saint-Thierry, au xii
e
 siècle : « m
 » (« Lettre aux frères du Mont-Dieu », I, 10, 31, PL
, 184, 327d). Jusqu’au xvii
e
 siècle, la lecture est aussi une affaire de bouche. […] L’aliment livresque est un corps étranger qui visite, “refait” ou blesse une sensorialité interne. Corps à corps intime. […] Edificatoria lectio
, cette lecture “édifie” en effet un fragment de corps parlant
. Comme un lieu s’animerait dans un paysage, révélant l’esprit qui l’habite, une voix naît du corps sans lui appartenir, sans qu’on sache pourquoi là, sans qu’il soit possible de dire ce qui parle », Michel de Certeau, « La lecture absolue (théorie et pratique des mystiques chrétiens, xvi
e
-xvii
e
 siècles », dans Problèmes actuels de la lecture
, op. cit.
, p. 65-80.

        

      

    

  


		

    
		

  
    
      
Prolégomènes biographiques

      On ne sait en définitive qu’assez peu de choses sur la vie de Louis Le Caron et l’incertitude demeure encore au terme de nos recherches sur sa date de naissance réelle : 1534 ? 1535 ? 1536 ? Il n’est pas facile de trancher puisque comme le disent à juste titre les éditeurs des Dialogues
, « les preuves internes dans les œuvres de Le Caron sont contradictoires »1
. En revanche, la date de sa mort nous semble désormais établie au tout début de l’année 1613. 

      
        Date de naissance 
« magna est dissensio
 »

        La Biographie universelle ancienne et moderne
 de Louis-Gabriel Michaud avance – sans indication de source – l’année 15362
. On trouve de fait dans les premières pages de l’édition de 1605 des Responces ou decisions de droit
, un sonnet d’un certain « Jacques Charond Artesien Charondae gentilis
 » qui semble confirmer cette datation : « De L. Charondas Le Caron escrivant continuellement en l’aage de LXIX ans ». Va aussi dans ce sens la notule datée du 1er
 mai 1612 et donnée au début du Nouveau commentaire […] sur la coustume […] de Paris
3
 : « Cecy fait Charondas à 76 ans. Il veit encore gaillard, poursuyvant ses labeurs ». Va enfin dans le même sens l’édition de 1579 des Questions diverses
 qui fait figurer un portrait gravé sur bois avec cette légende, « L. Charondas Par. I. C. Propraeses Claromont. An. Aeta. XXXXIII
 ». L’hypothèse a été recemment reprise par Guillaume Leyte4
.

        
Donald R. Kelley avance au contraire la date de 1534. Il afffirme ainsi : « That Le Caron was born in 1534, not 1536, appears from the engraving in Paris 1607 edition of his 
Pandectes »5
. Plaide aussi en faveur d’une naissance en 1534 l’inscription posée après son décès par ses descendants dans la chapelle Saint-Louis de l’église Saint-Samson. Elle est datée du 18 septembre 1613 et donne soixante-dix-neuf ans à Louis Le Caron, ce qui le fait naître en 15346
. Quant à l’édition de 1613 du Nouveau commentaire sur la coutume de la ville
 (celle dont nous venons de parler et qui présente Louis Le Caron comme âgé de soixante-seize ans en 1612) elle fait figurer un portrait du grand homme sur le pourtour duquel est écrit : « Louys Charondas Le Caron Jurisconsulte Parisien en l’an de son aage LXXVIII ». Cela est cohérent avec l’édition de 1605 qui lui donne soixante-dix ans…

        Si l’on ne peut fixer la date de naissance avec une totale certitude, l’on peut en revanche être paradoxalement plus précis concernant le jour de sa naissance puisque Le Caron signe de sa main une lettre qui figure au début des Resolutions
 de 1613 et la date du « vingt cinquiesme de Novembre, mon jour natal 1612 ». Il s’agit du jour de la sainte Catherine, ce que Louis Le Caron rappelle dans un sonnet de la Poésie
 (1554) dédiée à « Cat. Tar. Par.
 » : 

        
          Ainsi le ciel m’avoit predestiné, 

          Pour loy voullant qu’au jour je feusse né, 

          Duquel le nom orné de ta lumière 

          Engraveroit en mon cœur le tableau 

          De ta beauté de nostre eage premiere. 

          Des lors je fei hommage a ton œil beau7
. 

        

        Force est de constater que nous n’avons pas plus de certitude qu’au début du siècle dernier quand Ferdinand Gohin écrivait : « utrum anno millesimo quingentesimo tricesimo sexto natus sit ille an prius, magna inter scriptores est dissensio
 »8
.

      

      
        
Date de décès – « il devoit estre vieux 
quand il mourut » – début 1613

        L’édition de 1773 des Bibliothèques françoises de La Croix du Maine
 et de Du Verdier
 fait vivre l’auteur jusqu’en 1616-16179
 ainsi que le Grand dictionnaire historique
 de Louis Moreri10
 et la Bibliothèque françoise ou Histoire de la littérature françoise
 de l’abbé Claude-Pierre Goujet11
. La Biographie universelle
 des frères Louis-Gabriel et Joseph-François Michaud leur emboîte le pas : « il fut pourvu de la charge de lieutenant au bailliage de Clermont-en-Beauvaisis, et il l’exerça jusqu’à sa mort, arrivée en 1617 ». 

        Cette date nous semble impossible à maintenir car figurent au début des Memorables
 de 1614 deux courts textes poétiques dont le premier est un « in memoriam
 » tout à fait net (Le Caron, désormais catastérisé, n’existe plus que parmi les étoiles du ciel…) et le second une « epitaphe » qui commence par ces vers explicites : « Du Docte Charondas le corps icy repose. Son ame est dans le ciel heureusement enclose ». En outre, l’épître liminaire, écrite par son fils Benjamin, parle clairement de Louis Le Caron comme d’un homme décédé et promet à Nicolas de Bellièvre de continuer à le servir comme le faisait jusqu’alors son père. Cette lettre est datée du premier jour d’avril 1613. Comme par ailleurs l’épître « Aux honnestes lecteurs » qui figure au début de la Practique judiciaire 
est signé du « premier jour de janvier 1613 », il y a tout lieu de penser que Louis Le Caron est mort dans les premiers mois de l’année 1613. C’est donc à tort qu’Anicet Digard le maintient en vie jusqu’en 1614 (« Il commença à écrire en 1550 et tenait encore la plume en 1614, à près de 80 ans », ibidem
) et à tort aussi que Joan A. Buhlmann et Donald Gilman le font mourir à l’âge de soixante-dix-neuf ans à Clermont, le 18 septembre 161312
. Ils suivent là l’argumentation fautive d’Henri Queneuil13
. 

        L’on trouve à la fin de l’édition de 1613 du Nouveau commentaire […] sur la coustume […] de Paris
 (Paris, Veuve M. Guillemot et S. Thiboust) une lettre 
qui parle d’un récent et « familier devis » tenu entre l’auteur et un mystérieux « I. D. P. ». Cette lettre exhorte Louis Le Caron à mettre rapidement la dernière main aux écrits qu’il a annoncés car « nous craignons tous qu’ils ne soient vos posthumes et pour ce vous prions les mettre en lumiere de vostre vivant ». Et si dans l’un des sonnets liminaires le même personnage parle expressément de « l’hyver de la vieillesse » pour dire qu’il n’atteint pas « Charondas », cela semble tout de même indiquer que le pauvre Le Caron ne devait tout de même pas aller si fort…

        Jusqu’à plus ample informé, Le Caron est donc mort, pensons-nous, entre le 1er
 janvier 1613 et le 1er
 avril 1613. Il aura donc vécu un peu moins de quatre-vingts ans.
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Première partie

      Les choix de Louis Le Caron

    

  

  


		

    
		

  
    
      Chapitre II

      Le néoplatonisme des années 1550, 
Prisca theologia, Philosophia perennis, prisca jurisprudentia



      Si Louis Le Caron est du début à la fin de sa vie un chrétien convaincu, catholique engagé, il se montre, dès ses premiers textes, intéressé – bien plus encore que ses contemporains – par le renouveau des idées platoniciennes. On observe cependant dans ses œuvres une progressive désaffection pour cette philosophie, mouvement qui va de pair avec un net raidissement idéologique. 

      Il n’est pas facile de mettre des dates précises sur un tel mouvement mais il est clair que le jeune Louis Le Caron des années 1550 n’a pas les mêmes idées que l’homme d’âge mûr des années 1590. La preuve la plus éclatante de ce changement est le travail de réécriture – parfois très spectaculaire – de la Philosophie
 de 1555 qu’il opère dans les Discours philosophiques
 de 1579-1583. On peut donc dire que si Louis Le Caron reste dans les années 1580 (et plus tard) intéressé par le néoplatonisme, il renonce toutefois peu à peu aux formules les plus audacieuses qui avaient séduit l’homme qu’il était dans les années 1550. 

      
        L’héritage néoplatonicien

        
          Une profession de foi assumée

          Le dernier des dialogues publié en 1556 se termine par un petit bréviaire qui semble faire office de profession de foi. Le personnage de « Le Caron » conclut son discours en même temps que l’auteur éponyme conclut son livre – coïncidence qui ne peut passer inaperçue et signe que la limite entre la mise en scène fictive et le discours assumé par Louis Le Caron en son nom propre est la plus ténue possible – par ces phrases :

          
            Comme nous voions les choses corporelles estre ce qu’elles sont par leur forme : ainsi devons considerer que rien n’est vraiment en nature, que par la participation de l’Idée : de laquelle, vient céte splendeur reluisante es choses objettées au sens : tellement qu’on pourroit bien dire la beauté estre l’excellente perfection des choses. […] Neanmoins un corps tant soit il decoré sus touts les autres, n’est jamais rien d’aventage, que l’ombre de la divine beauté : et n’a rien beau de soi, ains par la convenance et symmetrie, qu’il a avec l’ame1
...
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